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Dans le cadre de la réalisation de trombinoscopes pour les comités régionaux et l’Assemblée générale, la 

MNT souhaite utiliser l’image des élus, à savoir les administrateurs et délégués à l’Assemblée générale pour 

cette occasion.  

 

Autorisation d’exploitation de l’image 

A cet effet, la MNT vous demande l’autorisation de capter, de fixer, d’enregistrer, de reproduire, de 

représenter, d’adapter, de diffuser et de communiquer au public, à titre gratuit, votre image (ci-après 

dénommées « Image »), recueillies par le personnel habilité de la MNT (et partenaires/sous-traitants le cas 

échéant) en vue d’alimenter les trombinoscopes. Cette autorisation est donnée sans limitation du nombre 

de reproductions et de représentations de l’Image sur les photographies et vidéos. La MNT utilisera l’Image 

sous sa propre responsabilité et demeurera garante du respect des présentes dans l’utilisation de l’Image 

par des tiers. Les éventuels commentaires, titres ou légendes accompagnant la reproduction ou la 

représentation de votre Image ne porteront aucunement atteinte à votre réputation ou à votre vie privée.  

Cette autorisation est valable pour un accès à l’image depuis tous les pays.  

L’exploitation de votre Image se fera pour un usage non commercial pour la communication interne et aux 

supports des Comités Régionaux et de l’Assemblée Générale (site gouvizee, Espace militant, supports 

papiers). 

 

L’exploitation de l’Image est valable pendant la durée de votre mandat à compter du recueil de votre 

autorisation, sauf dénonciation par lettre recommandée avec accusé de réception ou lettre de remise en 

main propre contre récépissé. La dénonciation prenant effet un (1) mois après la réception de la demande. 

Vos données et votre Image seront supprimées des archives au plus tard 5 ans après la cessation de la 

présente autorisation.  

 

Dispositions relatives à la protection de vos données à caractère personnel  

La Mutuelle Nationale Territoriale (MNT), mutuelle soumise au Code de la mutualité telle qu’identifiée ci-

avant, est responsable du traitement des données à caractère personnel collectées, au soutien des présentes, 

afin de recueillir votre Image. Le traitement est réalisé sur la base de votre consentement. Vos données sont 

conservées pendant la durée d’autorisation d’exploitation de l’Image ainsi qu’au terme de la prescription 

d’action en justice applicable.  

En raison de leurs fonctions et dans la limite de leurs attributions respectives, vos données à caractère 

personnel sont destinées, le cas échéant, aux services internes habilités au sein de la MNT (et 

partenaires/sous-traitants le cas échéant) en charge des traitements de vos données à caractère personnel 

selon les instructions de la MNT. Vous êtes aussi informé que conformément aux lois et réglementations en 
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vigueur, vos données à caractère personnel peuvent être transmises aux autorités compétentes, à leur 

demande, en leur qualité des Tiers Autorisés.  

Conformément à la réglementation en vigueur, vous disposez du droit de demander l’accès aux données à 

caractère personnel vous concernant, la rectification ou l’effacement de celles-ci ainsi que le droit de 

communiquer des directives concernant le sort de vos données à caractère personnel après votre décès. 

Vous disposez encore du droit de solliciter, pour motif légitime, la limitation du traitement, de retirer votre 

consentement audit traitement et du droit à la portabilité de vos données. Vous pouvez exercer vos droits, 

par un écrit signé et en justifiant de votre identité par tout moyen, en vous adressant au Délégué à la 

Protection des Données (ou Data Protection Officer [DPO]) de la MNT par courriel à dpo@mnt.fr ou par 

courrier au 4, rue d’Athènes – 75009 Paris. La copie d’un titre d’identité comportant la signature du titulaire 

pourra éventuellement vous être demandée. Enfin, vous avez le droit d’introduire une réclamation relative 

à la protection des données auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sise 

3, place de Fontenoy - TSA 80715 – 75334 Paris Cedex 07 - Tél. +33(0)1 53 73 22 22 ou via formulaire en ligne 

: https://www.cnil.fr/fr/plaintes.  

 

Cette autorisation de droit à l’image est conservée de manière sécurisée par le responsable de traitement 

jusqu’à destruction de l’Image qu’elle concerne. 
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